
 

 

 
Droit à l’oubli : nouvelle grille de référence1 pour la convention AERAS2 

 

La Ligue continue son combat pour que chacun puisse construire 
une nouvelle vie après un cancer et obtient de nouvelles avancées 
 
A Paris le 4 juin 2019 – La grille de référence1 pour la convention AERAS (Convention permettant 
de S’Assurer et d’Emprunter avec un Risque aggravé de Santé) vient d’être actualisée, permettant 
à de nouvelles personnes d’en bénéficier et d’accéder à une assurance dans des conditions 
acceptables. Grâce à la persévérance de la Ligue et notamment à son soutien à la recherche, des 
données résultant d’une étude financée par la Ligue ont été présentées au groupe de travail sur 
la grille de référence, démontrant que des cancers du sein présentant certaines caractéristiques 
peuvent accéder à une assurance de prêt immobilier ou à la consommation dans des conditions 
standard ou s’en rapprochant.  
 

Les cancers du sein infiltrants stade 1 font leur entrée dans la grille de référence 
 

• Certaines femmes (plus rarement des hommes) ayant eu un cancer du sein peuvent 
désormais souscrire une assurance dès 3 ans après la fin du traitement avec une surprime 
plafonnée à 100% pour le décès, PTIA et incapacité/invalidité si elles ont repris leur activité 
depuis un an sans interruption de plus de 3 mois.  

• 7 ans après la fin de leur protoccole thérapeutique, elles ont accès à des conditions 
standard d’assurance sans surprime.  

• Pour celles ayant obtenu une assurance à partir de 3 ans avec surprime, et en l’absence 
d’élément nouveau, elles pourront renégocier une assurance sans surprime au bout de la 
7ème année après la fin de leur traitement. 

De plus, la Ligue a défendu le principe que le Trastuzumab3, lorsqu’il est prescrit en traitement 
d’entretien, ne retarde pas le délai d’accès à l’assurance. Cette précision a été ajoutée dans la grille 
de référence disponible sur le site internet http://www.aeras-infos.fr 
 
C’est une avancée pour les personnes concernées qui renforce la détermination de la Ligue à 
continuer d’œuvrer pour soumettre des données scientifiques de qualité qui permettront à toujours 
plus de personnes atteintes de cancer d’avoir accès à une assurance de prêt et leur permettre ainsi 
de réaliser leur projet de vie. 
 
Et après ? 
 
La Ligue souhaite aller encore plus loin en défendant un délai d’accès au droit à l’oubli à 5 ans pour 
toutes les personnes ayant eu un cancer, alors qu’il est actuellement de 10 ans pour les adultes et 
5 ans pour les personnes ayant eu un cancer pédiatrique. Cette avancée encouragerait les 
personnes ayant un cancer dans la construction de leur nouvelle vie « après-cancer » et la 
réalisation de nouveaux projets, sans que ce cancer continue de peser sur leur quotidien.  

 

http://www.aeras-infos.fr/


 
 Pour tout savoir sur la convention AERAS, la grille de référence et le Droit à l’oubli, 

la Ligue propose un service téléphonique gratuit, anonyme et confidentiel : AIDEA 
Accessible du lundi au vendredi de 9h à 19h au 0 800 940 939 (service et appel 
gratuits) 

 
 

Le combat de la Ligue pour le droit à l’oubli  
 

• 2006 : La Ligue contre le cancer crée un dispositif téléphonique anonyme et gratuit Aidéa afin de 
conseiller et d’informer les personnes atteintes de cancer qui rencontrent des difficultés d’accès à 
l’assurance emprunteur pour un prêt immobilier ou un crédit à la consommation. La Ligue 
contribue aux négociations pour imposer la convention  

 
• 2015 : Signature d’un protocole d’accord sur le Droit à l’oubli  

Le 24 mars 2015, un protocole d’accord instaurant un droit à l’oubli a été signé, en présence du président 
de la République, au siège de la Ligue contre le cancer à Paris, pour permettre à un ancien malade de ne 
plus avoir à déclarer son cancer, passé un certain temps après la fin de ses traitements. Pour les personnes 
qui ne bénéficient pas encore du droit à l’oubli, la convention AERAS prévoit une grille de référence qui a 
pour but de faciliter l’accès à l’assurance emprunteur pour un certain nombre de pathologies listées. 

 
______________________ 
1 Cette grille est proposée par un groupe de travail paritaire (médecins d’assurance, représentants d’associations, agences de l’Etat 
travaillant dans les différents domaines abordés), elle résulte de l’examen des données scientifiques les plus récentes, présentant le 
meilleur niveau de preuve disponible. Elle est ensuite soumise à l’approbation de la Commission de suivi et de propositions AERAS. 
Cette grille a vocation à évoluer dans le temps au fur et à mesure des travaux du groupe, et de la publication de données scientifiques 
conduisant à la prise en compte des innovations thérapeutiques. 
2 AERAS : Convention permettant de S’Assurer et d’Emprunter avec un Risque aggravé de Santé 
3 Le trastuzumab (dont le nom de marque est, selon les pays, Herceptin ou Herceptine) est un anticorps monoclonal recombinant 
spécifique des récepteurs HER2/neu (également appelé ErbB2). Il est utilisé comme médicament anti-cancéreux dans certaines formes 
de cancer du sein. 
 
 
 
A PROPOS DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
1er financeur associatif indépendant de la recherche contre le cancer, la Ligue contre le cancer est une organisation non-gouvernementale 
indépendante reposant sur la générosité du public et sur l’engagement de ses militants. Forte de près de 600 000 adhérents et 13 000 
bénévoles, la Ligue est un mouvement populaire organisé en une fédération de 103 Comités départementaux. Ensemble, ils luttent dans 
quatre directions complémentaires : chercher pour guérir, prévenir pour protéger, accompagner pour aider, mobiliser pour agir. 
Aujourd’hui, la Ligue, fait de la lutte contre le cancer un enjeu sociétal rassemblant le plus grand nombre possible d’acteurs sanitaires 
mais aussi économiques, sociaux ou politiques sur tous les territoires. En brisant les tabous et les peurs, la Ligue contribue au changement 
de l’image du cancer et de ceux qui en sont atteints. Pour en savoir plus : www.ligue-cancer.net  
 
CONTACTS PRESSE : 
 

 Aelya NOIRET | 
06 52 03 13 47 | noiret.aelya@gmail.com  
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